
 

 



LL
es populations des dé-
partements de Bouaflé,
Sinfra, Zuénoula, Oumé,
Vavoua, Daloa et Kona-
hiri, réunis au sein du

Kaado « Nous sommes un »,
une organisation apolitique,
étaient, mardi dernier, au do-
micile de Charles Diby Koffi. Ce
dernier a été nommé, le 16 juin,
par le Président Alassane Ouat-
tara en qualité de président du
Conseil économique et social
(Ces). Les élus, cadres et tra-
vailleurs, ainsi que des chefs
traditionnels et artistes de ces
localités, sous le leadership de
Léopoldine Coffie, présidente
de Kaado, ont tenu à saluer et
féliciter leur frère Diby et lui
réaffirmer leur solidarité.
La mobilisation spontanée et
enthousiaste des filles et des
fils desdits départements,
l’exécution par Marcellin Dadjè
Bi d’un chant « gaou » du pays
gouro aux paroles aussi embal-
lantes qu’exaltantes, l’offre de
présents constitués de pagnes
de grande valeur (le kamadjè
aux différents tons et autres) et
d’un bœuf sont des témoi-
gnages éloquents d’une frater-
nité sans faille autour du tout

nouveau président du Ces.
Pour la présidente de Kaado,
association qui se veut le creu-
set de la solidarité, l’union des
cœurs et d’actions pour le déve-
loppement socioéconomique et
culturel des départements
cités, «ces actes sont l’expres-
sion de la joie que partagent
actuellement les populations.

Lesquelles voient, pour la pre-
mière fois depuis l’indépen-
dance du pays en 1960, l’un
des leurs nommer à la tête
d’une institution de l’État. Le
hissant ainsi à cette haute
fonction, le Président Alassane

Ouattara fait de Diby la qua-
trième personnalité de l’État».
C’est pourquoi, tout en félici-
tant Diby Koffi, au nom des
peuples composant les sept dé-
partements, elle a vivement re-
mercié le Chef de l’État pour sa
nomination. Elle a également
salué l’appui infaillible de
Henri Konan Bédié qui, il n’y a
pas si longtemps, confiait éga-
lement la vice-présidence du
Pdci-Rda à Diby. « Nous
sommes d’autant fiers de vous,
cher frère Charles, que le
Conseil économique et social
est l’institution qui retrace la
politique économique du
pays », a conclu Léopoldine
Coffie. 
Ému par cet élan de solidarité,
d’amour et de fraternité des
filles et fils des départements
de Bouaflé, Sinfra, Zuénoula,
Oumé, Vavoua, Daloa et Kona-
hiri, le président du Conseil
économique et social qui avait
à ses côtés son épouse, Béatrice
Diby, a d’abord remercié ses
hôtes pour cette démarche qui,

dit-il, ne le surprend guère. Et
souhaité que cette cohésion ne
s’effrite jamais, même à
l’épreuve du temps et des
consultations électorales à
venir. «Car, insistait-il, nous
sommes avant tout frères et
sœurs. Donc, c’est ensemble
que nous allons bâtir notre dé-
veloppement, consolider l’en-
traide, tracer les sillons de
notre espérance qui va se
moudre dans la grande vision
du Chef de l’État». 
Charles Diby Koffi, il faut le
rappeler, a été successivement
directeur général du Trésor,
ministre de l’Économie et des
Finances et ministre d’État, mi-
nistre des Affaires étrangères.
À ces différents niveaux de res-
ponsabilité, l’innovation, la
bonne gouvernance, la proacti-
vité et la gestion par objectif ont
été son crédo. Au ministère des
Finances (2007-2011), ses per-
formances lui ont valu des lau-
riers dont sa double
désignation par des institutions
internationales en qualité de

meilleur ministre africain de
l’Économie et des Finances.
D’aucuns le qualifient - et à
juste raison - «de père du suc-
cès de l’Initiative Ppte en fa-
veur de la Côte d’Ivoire ».
Lequel succès a abouti à la sou-
tenabilité de la dette publique
(ramenée à moins de 2000
milliards de Fcfa contre près de
6000 milliards en 2009), don-
nant ainsi à la Côte d’Ivoire de
nouvelles possibilités d’endet-
tement depuis 2012.
Il a également donné corps à
l’éco-diplomatie et réussi plu-
sieurs réformes de 2011 à 2015,
laissé à son successeur, entre
autres, un guide pratique du di-
plomate, un répertoire des mis-
sions diplomatiques et
consulaires de Côte d’Ivoire, un
site web interactif. Au Conseil
économique et social, il s’ins-
crira dans la lignée de ses illus-
tres prédécesseurs, tout en y
apportant sa touche. 

GOORE BI HUÉ
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Les populations de sept départements honorent Charles Diby Koffi
Conseil économique et social 

Les parents de l’ancien ministre d’État ont tenu à lui rendre un vivrant hommage après sa nomination.

Crise au Fpi
Affi N’Guessan dit échanger officieusement
avec les frondeurs

Charles Koffi Diby était ému par la démarche spontanée des
populations de sa région. (PHOTO : DR)

LL
e président du Front po-
pulaire ivoirien (Fpi),
Pascal Affi N’Guessan,
était l’invité, hier matin,
de Rfi.  Il a saisi cette

perche tendue par la radio
française, à la faveur de son sé-
jour sur les bords de la Seine,
pour évoquer la crise qui se-

coue la barque de la Refonda-
tion. Avant de soutenir qu’il est
en contact avec ses camarades
frondeurs  avec qui il est à cou-
teaux tirés pour le contrôle de
leur parti. « Officiellement, les
camarades de la fronde et
nous ne nous parlons pas.
Mais la réalité est qu’officieu-

sement, nous échangeons ré-
gulièrement », a-t-il confié.
Pascal Affi N’Guessan a indi-
qué que la restauration du Fpi
se fera avec la participation de
sa formation politique aux
élections locales à venir. 
Le premier responsable des
frontistes a, par ailleurs, parlé

de sa participation à l’élection
présidentielle de 2015. Sur ce
sujet, il a dit avoir participé à
ce scrutin pour favoriser la ré-
conciliation nationale en Côte
d’Ivoire.  

KANATÉ M.

L’invité des rédactions
Mindaoudou à Frat-Mat, ce matin

FF
raternité Matin, dans le
cadre de sa tribune ‘’
L’invité des rédactions’’,
reçoit la Représentante
spéciale du Secrétaire

général des Nations unies pour
la Côte d’Ivoire, Aïchatou Min-
daoudou. 
La patronne de l’Opération des
Nations unies en Côte d’Ivoire
(Onuci) mettra à profit ces
échanges avec les journalistes
de l’organe de presse gouverne-
mental,  pour certainement
dresser le bilan de son institu-
tion dont le mandat prend fin
en juin 2017. Elle évoquera, par
la même occasion, les nouvelles
missions de celle-ci. Les re-
mous de ces derniers jours re-
lativement à la gestion du
personnel national, le retrait du
personnel civil et des Casques

bleus meubleront également
les débats.  
En effet, conformément à la
résolution 2284 du Conseil de
sécurité, la mission de l’Onuci
prend fin en juin 2017. Depuis
l’annonce de cette décision, des
fonctionnaires locaux ont orga-
nisé des mouvements de pro-
testation pour réclamer des
indemnités de départ. Cette tri-
bune de Fraternité Matin sera
donc le lieu idéal pour la pre-
mière responsable de l’instance
onusienne afin de tirer les
choses au clair. 
Aïchatou Mindaoudou se pro-
noncera, par ailleurs,  longue-
ment sur la Journée nationale
des Nations unies. Sur ce point,
elle ne manquera pas d’aborder
les actions que l’Onuci a posées
dans le cadre de la réconcilia-

tion nationale, du dialogue po-
litique et de la cohésion sociale.
Sans oublier les projets à im-
pact rapide, les missions de

bons offices initiés par l’Opéra-
tion. 

KANATÉ MAMADOU 
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PP
our la deuxième fois,
la Représentante spé-
ciale du Secrétaire gé-
néral des Nations
unies, Aïchatou  Min-

daoudou Souleymane, était
hier face aux journalistes de
Fraternité Matin. L’invitée
des rédactions a, pendant
près de deux heures, exposé
sur le thème: «Onuci, quel
bilan à un an de la fin de la
mission» ?  Elle a parlé des
activités de l’Onuci et sur-
tout de la résolution 2284 du
Conseil de sécurité. «Les fins
sont toujours difficiles. Mais
la fin de la mission de
l’Onuci doit être un élément
de fierté pour la Côte
d’Ivoire et toute l’Afrique de
l’Ouest. Les Ouest-Africains
savent le rôle que joue la
Côte d’Ivoire dans la sous-
région », a dit en substance
Aïchatou Mindaoudou en
guise de conclusion.  La pre-
mière responsable de l’Opé-
ration des Nations unies en
Côte d’Ivoire a, par ailleurs,
profité de l’occasion pour
définir le contexte de travail
du dernier mandat de
l’Onuci à travers la résolu-

tion 2884 votée le 28 avril, à
l’unanimité, par les mem-
bres du Conseil de l’Onu.
Elle a rappelé les aspects du
mandat qui ont été suppri-
més par la dernière résolu-
tion. À savoir tout ce qui se
rapporte au monitoring des
sanctions, des médias, l’as-
sistance électorale, l’appui
au service humanitaire…
Toutefois, elle maintient la
facilitation politique éten-
due au Ddr (Désarmement,
démobilisation, et réinser-
tion),  la réforme du secteur
de la sécurité,  la protection
des civils. L’accompagne-
ment des forces de sécurité
dans leurs missions, les acti-
vités liées à la cohésion so-
ciale sont également
concernés.
La patronne de l’Onuci a
tenté,  sous le feu des ques-
tions des journalistes, d’éva-
luer   le processus de
réconciliation nationale en
Côte d’Ivoire. Pour elle, ce
processus est extrêmement
important et long. Elle a cité
l’exemple du processus en
Afrique du Sud qui a mis du
temps à  porter ses fruits.

Parlant de la Côte d’Ivoire,
elle estime que la  réconcilia-
tion nationale est en bonne
voie en dépit de quelques
soubresauts.  «À mon sens,

le train de la réconciliation
nationale est sur les rails…
Nous avons rencontré, à
plusieurs reprises, les popu-
lations et nous avons relevé

un engagement irréversible
pour la réconciliation natio-
nale et la cohésion sociale
chez l’ensemble des popula-
tions… », souligne la diplo-
mate onusienne. 
À l’entendre, les populations
qu’elle a rencontrées sur
tout le territoire ne veulent
plus de la guerre. Même  si
elle pense qu’il reste beau-
coup à faire pour parvenir à
une réconciliation nationale
totale.
Aïchatou Mindaoudou a dé-
cliné les missions de bon of-
fice qu’elle a entreprises
pour amener les acteurs po-
litiques ivoiriens à s’asseoir
autour d’une même table
pour amorcer le dialogue
politique. Pour elle, ce dia-
logue politique a eu un im-
pact positif sur
l’organisation de l’élection
présidentielle de 2015 et
même sur les scrutins à
venir.
Parlant des actions judi-
ciaires engagées contre cer-
taines personnalités de
l’ancien régime au lende-
main de la crise post-électo-
rale, la Représentante
spéciale a insisté sur le fait
que le pouvoir d’Abidjan
doit faire l’effort d’équilibrer
les procès. C’est-à-dire, en-
gager des poursuites judi-
ciaires contre les présumés
coupables de tous les bords
politiques. Elle a rappelé que

le Conseil de sécurité est
toujours revenu dans  ses
différentes  résolutions sur
la Côte d’Ivoire sur cet as-
pect.
Aïchatou Mindaoudou Sou-
leymane a, en outre,  lancé
un appel pressant aux réfu-
giés ivoiriens qui sont  en-
core dans les pays
limitrophes à rentrer. Car,
dira-t-elle, «la sécurité, la
paix… sont revenues». Elle
s’est réjouie du fait que
l’Onuci ait  enregistré plu-
sieurs retours de réfugiés
depuis un certain temps.
La première responsable de
l’Onuci a donné également
des éclaircissements sur la
réduction des effectifs du
personnel civil et militaire
qui suscite des commen-
taires et surtout sur la fin du
mandat en juin 2016.  Elle a
soutenu que certains
contrats ne seront plus re-
nouvelés. 
Et que cela ne donnera pas
droit à des indemnités. 
Car, ajoute-t-elle, «chacun
des fonctionnaires de
l’Onuci, y compris moi-
même, a signé son contrat à
durée déterminée en consé-
quence de cause ». Elle a dit
ne pas pouvoir faire ce qui
n’est pas autorisé par la rè-
glementation en vigueur à
l’Onu.

BROU PRESTHONE
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La patronne de l’Onuci a défini les nouvelles missions que lui a assignées la résolution 2284.

Aïchatou Mindaoudou à propos de réconciliation nationale
“ Le train de la réconciliation est sur les rails ’’

Aïchatou  Mindaoudou, Représentante spéciale du Secrétaire 
général des Nations Unies en Côte d’Ivoire était...

...accompagnée de quelques collaborateurs à la tribune de Fraternité Matin. (PHOTOS: DADIÉ VÉRONIQUE)
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Monsieur le directeur géné-
ral, mesdames et messieurs
les journalistes, permettez-
moi avant de commencer, de
présenter à chacun des mem-
bres de la grande famille de la
presse ivoirienne et en parti-
culier à son petit frère présent
avec vous, toutes nos condo-
léances pour le décès de Guy
Pierre Nouama, ancienne-
ment journaliste à Radio Côte
d’Ivoire, décédé le 23 juin
dernier (Ndlr). 
Je voudrais ensuite féliciter
Fraternité Matin pour son
soutien constant à la consoli-
dation de la paix et aussi à
l’éveil des consciences. Nous
lisons tous, chaque matin, le
journal et nous voyons de
façon constante qu’il y a un
soutien et une attention par-
ticulière à l’éveil des
consciences sur les probléma-
tiques de la consolidation de
la paix, de la démocratie et du
développement. 
Je voudrais aussi vous remer-
cier, mesdames et messieurs
les journalistes pour cette
présence, signe de tout l’inté-
rêt que vous portez à l’Onuci
et à ses activités. 
Pour ma part, c’est avec beau-
coup de plaisir que je m’en-
tretiens, pour la deuxième
fois, avec vous. Surtout en
cette période historique,
aussi bien pour la Côte
d’Ivoire que pour la mission
du maintien de la paix, que je
dirige. 
Avant tout, je voudrais félici-
ter l’ensemble de la popula-
tion ivoirienne parce que c’est
elle qui a œuvré, sans relâche,
dans le sens de la paix et de la
réconciliation nationale pour
créer cet environnement qui
a servi de base au Conseil de
sécurité pour décider du re-
trait de la mission, prévu en
juin 2017. 
Permettez-moi de revenir sur
le dernier mandat de l’Onuci,
celui-là même qui redéfinit le
contexte du travail que la
mission onusienne menait en
Côte d’Ivoire depuis bientôt
14 ans. Comme vous le savez,
c’est la résolution 2284 adop-
tée le 28 avril dernier qui fixe
le nouveau et dernier mandat
de l’Onuci. Si je peux le sché-
matiser ainsi, ce nouveau et
dernier mandat réduit les ac-
tivités que nous menions
dans le cadre des autres man-
dats surtout l’avant-dernier.
Mais aussi, il supprime tota-
lement certains de leurs as-
pects. 

Ce qui est supprimé, c’est
d’abord tout ce qui se rap-
porte au monitoring des
sanctions. Comme vous le
savez, le même jour, (28 avril
2016), la résolution 2283 a
été adoptée pour lever le ré-
gime des sanctions sur la
Côte d’Ivoire. Donc logique-
ment, toutes les activités se
rapportant au monitoring des
sanctions sont supprimées de
notre mandat. 
Il y a ensuite le monitoring
des médias. C’est-à-dire le
rapport mensuel sur les mé-
dias ivoiriens que nous en-
voyions chaque mois au
comité de sanction des Na-
tions Unies. Il y a également
l’assistance électorale que
nous n’allons plus apporter,
ainsi que l’appui à la déli-
vrance du service humani-
taire aux populations

vulnérables et affectées par
les conflits. Je dis bien appui
parce que nous ne donnons
pas l’assistance humanitaire
en tant que telle mais nous
accompagnons les autres
agences du système des Na-
tions Unies pour porter cette
assistance. 
À côté de ce qui a été  sup-
primé dans notre mandat, il y
a un résiduel qui demeure ;il
est plus ou moins en relation
avec les différents domaines
des mandats antérieurs. 
La nouvelle résolution parle
de la facilitation politique,
c’est une autre façon de par-
ler des bons offices qui sont
restés et sont entre les mains
de la représentante spéciale.
Mais sa particularité, c’est
que cette facilitation politique
a été étendue aux activités ré-
siduelles du Désarmement

démobilisation et réinsertion
(Ddr), à la réforme du secteur
de sécurité mais aussi à l’atté-
nuation de tous les propos et
discours haineux et d’appel à
la violence qui peuvent surve-
nir. 
Nous avons aussi la protec-
tion des civils qui est l’épine
dorsale des  mandats des ser-
vices de maintien de la paix.
Pour ce dernier mandat de
l’Onuci, ce volet est resté
même s’il est atténué. En ce
qui concerne l’intervention
de nos militaires et policiers,
elle se fera en accompagne-
ment des forces de défense et
de sécurité ivoiriennes et
nous n’interviendrons direc-
tement que si une situation
de nature à remettre en cause
la paix et la sécurité en Côte
d’Ivoire se pose. Tous les au-
tres aspects de notre mandat

relatifs aux  Droits de
l’homme sont maintenus.
Nous allons donc  continuer
toutes nos activités de moni-
toring et d’encadrement des
institutions ivoiriennes de
formation en la matière. 
Concernant les médias, nous
gardons Onuci fm. Il a été de-
mandé de travailler avec le
gouvernement ivoirien pour
définir les conditions « les
meilleures » pour rétrocéder,
le cas échéant, la radio à une
entité désignée par le gouver-
nement. Il faut préciser qu’il
nous a été demandé de pour-
suivre toutes les activités de
réconciliation nationale et de
cohésion sociale jusqu’à la fin
de la mission. 
Je voulais relever que la réso-
lution nous demande de tra-
vailler avec les autorités
ivoiriennes, ses partenaires bi

et multilatéraux  ainsi qu’avec
l’équipe pays, pour définir un
canevas de transfert des acti-
vités résiduelles que nous
menons avant notre départ.
Dans ce cadre, nous menons
toute une série d’actions qui
vont permettre de transmet-
tre ce résiduel d’activités de la
façon la plus souple et la plus
efficace.         
Il y a deux sortes de journées.
Les Journées des Nations-
unies (Jnu) et les Journées
internationales qui nous per-
mettent, par exemple, de cé-
lébrer  la Journée du Casque
bleu, la Journée internatio-
nale de la francophonie, etc.
Il m’a d’ailleurs été dit, à ce
sujet, que tous les 365 jours
de l’année correspondent à
une journée internationale.
Pour revenir aux Journées
que nous organisons ici en
Côte d’Ivoire, sachez que ce
sont les Journées des Nations
unies (Jnu). Elles entrent
dans le cadre des outils que
nous utilisons pour faire la
promotion de la réconcilia-
tion nationale et de la cohé-
sion sociale. C’est l’un des
outils qui nous permet d’en-
gager les populations, d’aller
à leur rencontre pour leur ex-
pliquer les tenants et les
aboutissants de la réconcilia-
tion nationale et de la cohé-
sion sociale, y compris de
notre mandat. 
À ce jour, nous avons orga-
nisé plus d’une quarantaine.
La première a été organisée
en novembre 2009. À côté de
ces journées, toujours dans la
perspective de l’engagement
et de l’information des popu-
lations, il y a ce que nous ap-
pelons ‘‘Onuci tour’’. Cette
initiative a le même objectif
que les journées. Mais là,
nous allons presque quoti-
diennement à la rencontre
des populations sur toute
l’étendue du territoire. Nous
en avons organisé presque
2000 depuis octobre 2009.
C’est une activité fréquente
dédiée, entre autres, à la
consolidation de la paix. 

Évaluation de la 
réconciliation 
nationale et de la 
cohésion sociale 
en Côte d’Ivoire
Je souligne que les processus
de réconciliation nationale
sont extrêmement longs à
mettre en œuvre. Si vous pre-
nez l’exemple de l’Afrique du
Sud, qui a commencé sa ré-
conciliation en 1994, vous
vous rendrez compte que,
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Conviée à la tribune de Fraternité Matin, la représentante spéciale du Secrétaire général de l’Onu a justifié 
la fin du mandat de l’Organisation en Côte d’Ivoire. 

Aïchatou Mindaoudou, représentante spéciale du Secrétaire général de l’Onu
“ Ce n’est pas la première fois que nous 
réduisons le personnel de l’Onuci ”

L’invité des rédactions
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jusqu’à ce jour, le pays conti-
nue d’être à l’œuvre sur la
question. 
Ceci étant, à mon avis, le
train de la réconciliation est
sur les rails en Côte d’Ivoire.
Il est vrai que, de temps en
temps, l’on entend quelques
reproches, mais à mon sens
les Ivoiriens sont sur la bonne
voie. Nous, Onuci, avons vi-
sité presque tous les villages
et hameaux de Côte d’Ivoire
pour parler avec les popula-
tions. Nous avons rencontré
des communautés qui
étaient parfois à couteaux
tirés dans certaines régions.
À chaque fois, nous avons
noté un engagement irréver-
sible de l’ensemble des popu-
lations ivoiriennes en faveur
de  la réconciliation natio-
nale, la consolidation de la
paix et de la cohésion sociale.
Et je n’ai pas de doute que ça
va continuer, parce que
toutes les populations ont eu
l’occasion de mettre dans la
balance une situation de non-
paix et une situation de paix.
Il m’a été donné de constater
que le choix est évident et que
les Ivoiriens optent pour la
paix et le développement. 

Justice à deux vitesses
Je vais citer les différentes ré-
solutions arrêtées par le
Conseil de sécurité des Na-
tions unies. Ces résolutions
ont toujours relevé le carac-
tère non-balancé des diffé-
rentes procédures en cours.
Elles ont toujours appelé les
autorités ivoiriennes à pour-
suivre les deux camps pour ce
qui concerne les événements
de 2010. Donc, il y a du tra-
vail à faire. Dans notre plai-
doyer, nous continuons, dans
la droite ligne du Conseil de
sécurité, à appeler la justice à
s’intéresser aux exactions et
crimes commis des deux
côtés. Nous y travaillons avec
le gouvernement. Notre divi-
sion des droits de l’homme
accompagne la définition et la
mise en œuvre de la justice
transitionnelle. Notamment
en ce qui concerne la forma-
tion des structures qui en ont
la charge. 

Perception 
des populations 
de la cohésion sociale
Partout où je suis passée, les
populations ont des préoccu-
pations existentielles, qui ne
sont parfois pas prises en
compte. Bien souvent, vous
trouvez les populations dans
ces conditions qui font de la
politique les yeux fermés.
Tout le travail que j’ai fait
personnellement a consisté à
attirer l’attention des uns et
des autres sur le fait que c’est
un droit fondamental pour
l’homme de faire de la poli-
tique quand il choisit de la
faire, mais que c’est aussi un
devoir de se soucier que la
politique soit pas une sorte de
frein à l’amélioration de sa
condition de vie. Ce qui est
patent, c’est que les popula-
tions ne veulent plus aller au
conflit, ne veulent plus de la

guerre. Elles m’ont dit ‘‘plus
jamais ça’’. C’est ce message
que je transmets aux hommes
politiques. Parce que, parfois,
ces derniers ont des propos
va-t-en-guerre. Il m’est arrivé
de leur demander si vraiment
ils reflétaient les aspirations
des populations qu’ils comp-
tent représenter. Les
hommes politiques et les po-
pulations sont tous engagés
pour le renforcement de la
paix et de la réconciliation
nationale. Les moyens pour y
arriver sont différents en
fonction des positions, des
perceptions, des objectifs,
etc. L’objectif, dans tous les
cas, doit être unique et doit
être conforme à l’intérêt gé-
néral, qui doit être, lui aussi,
au-dessus des intérêts parti-
culiers. 
Aujourd’hui, les populations
sont très conscientes de ce
que la politique ne doit pas
mettre à mal la cohésion so-
ciale dans les communautés.

Actions en faveur 
de la réconciliation
Un adage français dit que
quand on commence à se par-
ler, on commence à se com-
prendre. Il y a trois ans,
quand j’arrivais ici, il n’y avait
pas de contact entre les auto-
rités et les partis politiques.
Je me suis évertuée, au
moins, à nouer ce contact. À
faire en sorte qu’ils s’asseyent
pour se parler. Parce que de
toutes les façons, quels que
soient votre position, vos ar-
guments, vous serez obligés
un jour de vous asseoir au-
tour d’une table, parce que
vous avez la même préoccu-
pation : votre pays, la Côte
d’Ivoire. Donc les hommes
politiques, de toutes les ten-
dances, ont accepté de s’as-
seoir, de regarder ensemble
dans la même direction. Qui
est celle de la Côte d’Ivoire.
Le reste va de soi. Ce sont des
antagonismes qui existent
dans tous les pays. C’est d’ail-
leurs ce qui fait la vitalité de
la démocratie. La situation
politique, il faut le reconnai-
tre, a évolué.
Oui. On me voit partout.
Mais, croyez-vous qu’en res-
tant assise dans mon bureau
à Sebroko, j’aurais pu régler,
par exemple, le problème de
Néko, de Bayota, de Bouna.
Non! Le travail que nous fai-
sons exige d’être présent au-
près des populations. Vous
êtes obligé d’aller vous as-
seoir avec elles, de partager
leurs préoccupations, aussi
bien matérielles que psycho-
logiques. Et à chaque fois, les
populations ont apprécié
notre action.  
Cela leur a mis du baume au
cœur.  Dans la mesure où
partout où nous  sommes
passés, nous avons accompa-
gné les population dans l’édi-
fication de ce contrat social
qui est nécessaire pour la vie
en communauté. Lorsque
nous préparions cet entre-
tien, mes collaborateurs
m’ont dit que j’ai parcouru
plus de 45 mille kilomètres en
Côte d’Ivoire. C’est pour vous
dire que mon passage dans

les endroits même les plus re-
culés était vraiment néces-
saire pour recoudre non
seulement le tissu social dans
certains cas, mais aussi de
créer les conditions favora-
bles pour la tenue de la prési-
dentielle. Mes déplacements
étaient aussi nécessaires pour
accompagner les populations,
les autorités locales, natio-
nales dans la réconciliation
nationale et la cohésion so-
ciale. 

Batailles politiques
menées en tant 
que femme
Que l’on soit un homme ou
une femme, on a toujours des
défis à relever et des difficul-
tés à surmonter.   L’essentiel
est que tous ensemble, nous
devons faire en sorte que
l’Afrique fasse un pas en
avant dans ce que je peux ap-
peler la modernisation de sa
démocratie. Car ce que nous
voyons sur le continent afri-
cain,  est parfois à mille lieux
de la démocratie. 
Je pense aussi que de plus en
plus de femmes prennent
part à l’animation de la vie
politique. Les Chefs d’État
africains ont été visionnaires
parce que dans les années
2000 à Maputo, capitale de la
Mozambique, ils ont pris la
décision d’inscrire et de res-
pecter la parité dans tous les
domaines de la vie politique
et économique de leurs pays.
Les femmes aussi dans les
différents pays clament de
plus en plus fort de  jouer le
rôle qui est le leur dans la so-
ciété. 

Position de l’Onuci 
sur les deux blocs 
antagonistes…
Je vous dirai que je n’ai pas
de position en tant que Re-
présentante spéciale du Se-
crétaire général des Nations
unies. Un travail nous a été
demandé par le Conseil de sé-
curité ; à savoir  faire en sorte
que les Ivoiriens puissent se
mettre ensemble, se parler et
regarder dans la même direc-
tion pour la réconciliation et
la consolidation de la paix.
C’est vrai, il y a un groupe qui
dit « avançons  sur ce chemin
pour faire en sorte que sur le
Plan international, la Côte
d’Ivoire montre qu’elle est
unie. Ce qui peut avoir un im-
pact sur la situation de cer-
taines personnalités devant la
justice internationale. En re-
vanche, il y a un autre groupe
qui estime ne pas devoir par-
ticiper au processus de récon-
ciliation nationale tant que
ces personnalités ne sont pas
revenues. Le sort de ceux  qui
sont devant la juridiction in-
ternationale sera pris en
compte par cette institution à
un moment donné.  C’est-à-
dire que celle-ci prononcera
certainement une décision
sur leurs cas. De toutes les fa-
çons,  les  Ivoiriens montrent
leur volonté d’aller de l’avant.
En ce qui concerne l’impact
que cela pourra avoir, je vous
avoue que je n’en sais rien du
tout. Parce que toutes les
questions de la Cpi et de la
justice internationale sont
prises en charge par d’autres
institutions qui ne sont pas
celle avec laquelle nous tra-

vaillons. Comme vous le
constatez, à l’Onuci, nous ne
suivons pas du tout les ques-
tions de la justice internatio-
nale. Mais j’appelle toujours
et je continuerai d’appeler les
Ivoiriens à s’unir autour de la
consolidation de la paix et de
la stabilité de leur pays,
seules conditions du dévelop-
pement. 

Projets à impacts 
rapides et l’Onuci
J’entends parfois parler du
rôle de l’Onuci dans la
construction d’infrastruc-
tures. Souvent, on nous dit
même que nous avons un rôle
de développement. Ce n’est
pas du tout cela. . Les projets
à impact rapide sont un outil
à notre disposition pour faire
la promotion de la cohésion
sociale et de la réconciliation
nationale. Comme  vous avez

constaté, partout où nous
sommes passés, où il y avait
des problèmes, nous avons
accompagné les communau-
tés qui se sont engagées sur le
chemin de la paix et de la co-
hésion sociale avec des petits
projets pour leur permettre
de prendre immédiatement
en charge des préoccupations
qui peuvent contribuer au
renforcement de la cohésion
sociale.  Nous  en avons fait
beaucoup car   rien que pour
cette année seulement, nous
avons mis en place 93 projets
à impact rapide, d’un mon-
tant de 2 millions de dollars.
Sur les 5 dernières années,
nous avons dépensé juste-
ment 10 millions de dollars
dans ces petits projets à im-
pacts rapides.
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Le rôle de l’Onuci dans
le dialogue politique
En tant que chef de l’Onuci, je
ne prends pas directement
part au dialogue politique.
Mon travail consiste à ame-
ner les Ivoiriens à se mettre
ensemble. Mon action
consiste également à faire la
navette, à créer les conditions
entre les protagonistes pour
régler d’éventuelless mésen-
tentes ou incompréhensions
qui pourraient exister entre
eux.
Le dialogue politique en lui-
même, il faut le dire, a eu
beaucoup d’effets et d’im-
pacts dans la création des
conditions pour la tenue de
l’élection présidentielle en
2015. Je sais que très bientôt,
les acteurs politiques vont se
revoir dans la perspective du
référendum et des législa-
tives. 

Justice des vainqueurs
Il faut dire qu’il n’y pas de
friction. C’est juste  un
constat qui est fait dans le
rapport que vous évoquez. Et
le Conseil de sécurité, dans
chacune de ses résolutions,
s’est attelé à appeler le gou-
vernement à équilibrer la jus-
tice. Il n’y a pas de friction,
car à chaque fois,  les autori-
tés ivoiriennes ont répondu
favorablement ; elles  se sont
même engagées à tout mettre
en œuvre pour que cet équili-
bre soit atteint. Il n’y a donc
pas de friction. C’est juste un
appel constant qui est fait.

Retrait de l’assistance
électorale du mandat
de l’Onuci
C’est vrai que le volet concer-
nant l’assistance électorale
avait été retiré de notre man-
dat. Cependant dans le cadre
de la facilitation politique qui
a été confiée à la Représen-
tante spéciale, l’Onuci inter-
viendra le cas échéant. Mais
lorsque je parlais d’assistance
électorale, je faisais allusion à
l’aspect matériel de l’assis-
tance  électorale.  Pour l’élec-
tion présidentielle, souvenez-
vous, nous avons mis l’en-
semble de nos 6 mille casques
bleus à la disposition des
forces de défense et de sécu-
rité ivoiriennes pour les ac-
compagner dans la
sécurisation du pays et de ce
scrutin. Souvenez-vous aussi
que c’est l’Onuci qui a ramené
toutes les urnes par avion ici
à Abidjan dans les délais re-
quis.  Nous avons également
aidé la Commission électo-
rale indépendante (Cei),
toutes les fois où il s’est agi de
déplacer du matériel électo-
ral, notamment dans le cadre
de la révision de la liste élec-
torale. Nous n’avons plus au-
jourd’hui la capacité de faire
cela.  Au  moment où je vous
parle, nous avons  3994 élé-
ments. Le 1er aout 2016, notre
force sera ramenée à 2 mille
casques bleus.  Si vous partez
donc des 11 mille militaires il

y a  quelques années à 2 mille
casques bleus aujourd’hui,
vous voyez bien que le mail-
lage du pays que nous avions
à l’époque n’existe plus.
S’agissant par ailleurs de la
flotte aérienne de l’Onuci, au-
jourd’hui, nous n’avons que 9
hélicoptères et 2 avions.
Donc matériellement, nous
ne sommes plus en mesure
d’apporter  de l’assistance
électorale. Mais pour tout ce
qui concerne l’accompagne-
ment dans le cadre de la faci-
litation politique, nous allons
continuer à le faire.
Parlant du referendum, je
n’ai  pas d’avis à donner. C’est
une question de souveraineté
nationale. Nous suivons le
processus et nous informons
aussi. Si d’aventure, mes ser-
vices dans le domaine de la
facilitation politique étaient
nécessaires, je n’hésiterais
pas à m’y impliquer.
Si vous prenez la résolution
d’avril 2016, cela y figure tou-
jours. Ce qui veut dire qu’il y
a encore du travail à faire.
Même la dernière résolution
du Conseil de sécurité a fait le
même rappel. 

104 Casques bleus
morts
Les Casques bleus ont été au
four et au moulin lors de
l’élection présidentielle en
Côte d’Ivoire.  Depuis 2004,
date de la mise en place de la
mission,  nous avons perdu
104 hommes. Ces décès sont
parfois accidentels, naturels.
Mais ils se sont par moments
fait tirer dessus. La contribu-
tion des Casques bleus aux
côtés des forces de défense et
de sécurité de Côte d’Ivoire a
permis le retour de la sécurité
mais aussi de la stabilité.
C’est d’ailleurs l’un des élé-
ments qui a fondé la décision
du Conseil de sécurité de re-
tirer la mission. 
J’ai l’habitude de le dire : une
mission de maintien de la
paix est une situation d’ex-
ception dans un pays. Il n’y a

pas de mission de maintien
de la paix dans un État qui
n’est pas en crise. Il va de soi
que lorsqu’un pays redevient
normal, la mission de main-
tien de la paix doit partir.
C’est le cas pour la Côte
d’Ivoire. Aujourd’hui, on ne
peut pas la comparer  au Mali
ou à la Centrafrique ;  d’au-
tres pays ont beaucoup plus
besoin des casques bleus.
J’estime qu’en  Côte d’Ivoire,
ils  ont rempli la mission que
le Conseil de sécurité des Na-
tions unies leur a assignée. 

Retour des réfugiés
C’est une question impor-
tante, surtout lorsque nous
parlons de réconciliation na-
tionale. Personnellement, je
me suis rendue par deux fois
au Liberia pour demander aux
réfugiés ivoiriens de rentrer
au pays. Quoiqu’on en dise, on
est toujours mieux  chez soi.
La paix, la stabilité et la sécu-
rité sont revenues. Il est im-

portant que les réfugiés re-
viennent pour prendre part au
processus de réconciliation
afin de retrouver la place qui
est la leur dans leurs commu-
nautés et dans leur société
mais aussi pour  contribuer
aux actions de développe-
ment. Les autorités n’ont eu
de cesse de lancer cet appel.
Tout récemment, je sais que
la ministre en charge de la So-
lidarité s’était rendue au
Ghana pour tenter de faire re-
venir les réfugiés. Il y a des re-
tours qui se font
progressivement. Ceux qui ne
sont pas revenus ou qui atten-
dent observent de façon atten-
tive le sort réservé aux
personnes déjà rentrées. A ce
jour, en ce qui concerne le sys-
tème des Nations unies,
(l’Onuci a juste un rôle de sé-
curisation des convois des ré-
fugiés), nous enregistrons
chaque jour, chaque semaine,
des retours de réfugiés. Nous
osons espérer que dans un

délai très court, l’ensemble
des  réfugiés ivoiriens prendra
le chemin du retour.

Médias ivoiriens
Les médias ivoiriens ont été
accusés d’être en partie à la
base de la crise ivoirienne.
C’est la raison pour laquelle le
Conseil de sécurité de l’Onu a
recommandé à l’Onuci de
faire un monitoring des mé-
dias et d’envoyer chaque mois,
un rapport sur les noms des
différents médias et journa-
listes qui incitent à la haine,  à
la violence, qui œuvrent
contre  la réconciliation natio-
nale et la paix. Cette nouvelle
résolution qui a été adoptée a
retiré l’aspect du monitoring
des médias du mandat. Cela
veut dire que même si tout
n’est pas parfait, ceux-ci ont
pris conscience de leur rôle.
Lequel peut amener la société
à basculer dans la violence si
l’on n’y prend  garde. Nous
sommes sur la bonne voie.

Résolution 2284 -
Onuci-Fm
Cette résolution adoptée le 28
avril 2016 a remodelé le man-
dat de la mission. Certains as-
pects du mandat ont été
retirés alors que d’autres ont
été redéfinis. Tout le monito-
ring de l’embargo a été retiré,
le régime des sanctions levé,
le monitoring des médias
également. Il en est de même
de l’assistance électorale, et
de l’appui à l’assistance pour
les populations vulnérables.
Quatre ou cinq grands do-
maines sont  toujours concer-
nés par  le mandat même s’ils
ont été redéfnis. Il s’agit de  la
protection des civils qui reste
toujours au cœur des man-
dats des opérations de main-
tien de la paix. 
Sous les mandats précédents,
les Casques bleus interve-
naient directement dans la
protection des civils. Dans le
mandat actuel, le Conseil de
sécurité a décidé que ceux-ci
accompagnent et  assistent
les forces de défense et de sé-
curité ivoiriennes .Leur enga-
gement sera plus direct si
une situation vient mettre en
péril la paix et la stabilité. Le
mandat nous demande de
continuer le monitoring de la
situation,  de poursuivre les
formations et l’accompagne-
ment  des  structures natio-
nales chargées de la
promotion du respect des
droits de l’homme.
Cette radio va continuer à
émettre. Le Conseil de sécu-
rité a demandé à l’Onuci de
travailler avec les autorités
ivoiriennes pour trouver les
meilleurs moyens afin de
transférer ce média aux auto-
rités ou à toute autre entité.
La cohésion sociale et la ré-
conciliation nationale de-
meurent aussi dans le
mandat. Sur ces questions,
nous allons continuer à tra-
vailler pour le bien-être des
populations.

6 Lundi 27 juin  2016L’ invité des rédactions

SUITE DE LA PAGE 5

Les collaboratrices ont suivi attentivement l’intervention de leur patronne.

Aïchatou Mindaoudou, n’a esquivé aucune question.  (PHOTOS : VÉRONIQUE DADIÉ)



Départ des travailleurs
de l’Onuci
Le nouveau mandat de l’Onuci
a entraîné des frictions entre
l’administration et le person-
nel national. Cela fait une se-
maine ou dix jours que cette
situation défraie la chronique.
La porte-parole de l’Onuci est
intervenue par deux fois sur ce
sujet pour indiquer et rappeler
les circonstances de cette « af-
faire ». Ce n’est pas la 1ère fois
que nous réduisons le person-
nel de l’Onuci. En réalité, la ré-
duction a commencé en 2013.
La résolution 2112 de 2013
avait remanié le  mandat de la
mission. Ce remaniement s’est
poursuivi en 2014  avec la ré-
solution 2162. Ce qui a en-
traîné une  réduction de
l’effectif en son temps de 141
postes. 
En 2015, aussi, certains as-
pects du mandat ont été am-
putés par la résolution 2226 et
nous avons adapté le person-
nel civil et militaire en consé-
quence. La résolution 2284 de
2016 a également réduit le
mandat de la mission et a dé-
cidé de la fermeture définitive
de la mission. Le mandat court
de juin à juin avec cette fois la
précision qu’à la fin du mois
d’avril 2017 aucun fonction-
naire civil ou militaire ne de-
vrait plus être présent à
l’Onuci.
Nos contrats, y compris le
mien, vont de juin à juin. Tous,
autant que nous sommes,
nous avons des contrats de un
an  renouvelable.
Ces contrats précisent très
bien que, premièrement, pour
les renouveler ou quand on
décide de ne pas les renouveler

l’administration n’est pas obli-
gée de vous en informer. Cela
est écrit dans le contrat. Il  pré-
cise très bien que lorsqu’il a
expiré et qu’il n’est pas renou-
velé, vous n’avez pas droit à
des indemnités. C’est écrit et
nous les avons signés en
connaissance de cause. 

Le fonctionnariat 
international
Quand je travaillais au Dar-
four, je ne parlais pas un seul
mot anglais. Vous pouvez de-
mander à mes collègues qui y
étaient avec moi. J’étais chef
de mission adjoint, mais je ne
pouvais pas conduire des réu-
nions parce que je ne parlais
pas anglais. Il faut dire que
l’anglais, le français, l’arabe et
le chinois sont des langues of-
ficielles de travail aux Nations
Unies. Vous avez des opportu-
nités pour avancer aux Na-
tions Unies si vous êtes au
moins bilingue.
Depuis quatorze ans que ces
contrats sont soumis en an-
glais, pourquoi n’ont-ils pas
refusé de signer? Ils pouvaient
refuser, ils n’étaient pas obli-
gés de le signer. Troisième-
ment, on me dit que je signe le
contrat, on peut me demander
de partir le jour même où il ex-
pire, et ce, sans préavis. Nous
avons tous signé et resigné ces
contrats. Les trois fois où nous
avons réduit le personnel,
nous l’avons fait sur la base de
ces dispositions contractuelles
et cela s’est passé sans que l’on
entende même une mouche
voler. Personne n’a même su
que ces réductions -là ont eu
lieu à l’Onuci ! Il faut aussi
souligner que ce n’est pas que

le personnel national. Au-
jourd’hui, j’ai à l’Onuci 1071
fonctionnaires qui sont
concernés. Ces fonctionnaires
sont composés d’internatio-
naux, de 649 nationaux et de
volontaires de Nations Unies.
Nous voilà en face d’un man-
dat qui a été amputé presque
de cinq domaines. Un mandat
qui a été remanié et dont
l’étendue a été réduite. Mieux,
nous voilà en face d’un budget
qui est réduit en conséquence.
Mes frères me disent qu’ils ne
sont pas préparés. Et deman-
dent si on ne peut pas prolon-
ger leur contrat de trois mois ?
Si je fais cela, je n’ai pas d’ar-
gent pour les payer. Parce que
New York ne va pas me don-
ner l’argent. Toute fonction
qui n’existe pas dans notre
mandat, est automatiquement
retirée. C’est de la simple lo-
gique. Normalement, le man-
dat de l’Onuci court de juin à
juin. Ce mandat-ci va d’avril à
juin. Il a été adopté le 28 avril
et il va jusqu’à juin 2017. Pour-
quoi ? Les mandats parfois se
chevauchent. Et comme c’est
le dernier mandat de la mis-
sion,  le Conseil de sécurité a
estimé que, puisqu’il considère
qu’au 30 avril 2017 aucun per-
sonnel de la mission ne devrait
être présent, donc il adopte le
mandat à cette période là.
Mais la mission fermera en
juin 2017 parce que les deux
autres mois vont être mis à
profit pour fermer matérielle-
ment la mission et faire les
procédures administratives. 
Mes frères ivoiriens de l’Onuci
me disent que j’ai fait coïncider
la réduction avec la fin de leurs
contrats pour ne pas leur don-

ner des indemnités. Ce que j’ai
oublié de relever, c’est que
dans le même contrat, effecti-
vement il est question de licen-
ciement. Mais le licenciement,
c’est quand je suis en cours de
contrat et qu’on l’interrompt.
Dans ce cas, il y a des indemni-
tés à payer. Ici ce n’est pas le
cas. Chaque année, au mois de
juin, qu’on reconduise ou pas
le contrat, on ne peut pas s’ar-
roger  le droit de revendiquer
une reconduction.
J’ai lu et entendu à ce sujet
beaucoup de manipulations et
beaucoup de contrevérités. Je
me dis que c’est légitime de
vouloir réclamer des indemni-
tés. Cependant, est-ce que cela
est légal ? 
Chaque situation est diffé-
rente. La situation du Liban
est différente de celle de la
Côte d’Ivoire. Parce que tout
simplement, il s’agissait d’un
cas où les contrats n’avaient
pas été respectés. Ils évoquent
le cas de la République démo-
cratique du Congo. Ce qui s’est
passé au Rd Congo, c’est
comme si on décidait de trans-
férer le quartier général de
l’Onuci d’Abidjan à Bouaké.
Dans ce transfert, Bouaké
étant plus petit, le Chef de mis-
sion a prolongé les contrats
qui étaient arrivés à terme au
mois de juin. Pour faire le
mouvement, il a prorogé de
trois (3) mois les contrats de
tout le monde. Après, quand le
budget est arrivé, tous les
postes qui n’étaient pas prévus
dans le mandat ont été coupés.
Donc, on s’est retrouvé en
plein licenciement. C’est-à-
dire que vous avez un contrat
de trois mois et un mois après,

ce contrat est rompu. Voilà
comment les indemnités ont
été payées au Congo.
Au Tchad, un beau matin, le
gouvernement tchadien s’est
levé pour dire à la mission qu’il
n’en avait plus besoin. La mis-
sion a été fermée alors que les
contrats étaient en cours.
Dites-moi, est-ce que vous
pensez vraiment que les Na-
tions Unies peuvent piétiner
les droits de l’homme et sur-
tout les droits de leurs fonc-
tionnaires ? C’est vrai que je
suis Africaine. C’est vrai que ce
sont mes frères, mais il y a des
manipulations que je ne peux
pas faire avec les papiers des
Blancs. Ce n’est pas
possible. Je ne peux pas pren-
dre des décisions illégales de
par les règles et règlements
des Nations Unies.  Mieux,
nous avons accompagné
l’APEL pour aller à New York
et parler de ces questions d’in-
demnités. Il leur a été expliqué
que ce n’est pas possible. À
tous les entretiens qu’ils ont
eus là-bas, parfois à un haut
niveau, il  leur a été dit que ce
n’était pas possible. Les
comptes rendus nous ont été
envoyés. Ils sont revenus et di-
sent qu’ils savent où est leur
argent. C’est ainsi qu’ils ont
commencé à chanter : « Notre
argent est là, il est là avec la
Représentante spéciale… »
Voilà la situation. Ils se sont
improvisés juristes publiant
dans la presse des articles.
Nous disons que du point de
vue de la légalité, voici le texte
qui s’applique. Et c’est ce texte
qui s’applique parce que nous
avons fait la même opération
deux ou trois fois et jamais

APEL n’a levé le petit doigt. Au
contraire, ils y ont participé. Si
vous estimez que vos droits
sont lésés, l’Onu, ce n’est pas le
Gondwana. Il y a des ins-
tances, des organes qui sont là
pour connaître des différends.
J’ai appris qu’il y a une cin-
quantaine de plaintes qui ont
été déposées à New York pour
contester la décision. Donc
c’est bien. On va donc attendre
la décision des autorités com-
pétentes. Cependant, ce n’est
pas en disant tout et son
contraire dans la presse que la
situation va changer. C’est une
question de règles, d’indemni-
tés ou du moins de conditions
qui sont fixées par l’Assemblée
générale des Nations Unies
dont la Côte d’Ivoire est mem-
bre. Et personne, même pas le
Secrétaire général que je re-
présente, n’a le pouvoir de les
changer. 
Peut-être qu’ils ont l’impres-
sion qu’en faisant du bruit, en
faisant appel à l’opinion pu-
blique et que l’Onu n’aime pas
le bruit, on peut leur donner
les droits qu’ils n’ont pas ;
peut-être, je n’en sais rien du
tout ; mais on verra ce qui va
se passer.
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Les journalistes ont voulu savoir si Aïchatou Mindaoudou avait un agenda secret après l’Onuci.

Demain, la suite
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Le financement 
de l’Onuci
LL’Onuci est une mission de main-
tien de la paix. Ces missions relè-
vent du département des
opérations de maintien de la paix
à New York. Ce département est
financé, tout comme la plupart des
activités de l’Onu, par la contribu-
tion des États membres. Donc, il y
a un fonds de maintien de la paix
qui est financé à hauteur de 8 mil-
liards de dollars. Les pays qui
mettent l’argent dans ce fonds
(les grands pays) ont décidé de-
puis quelques années de ne pas
en rajouter un kopeck. Ils ont de-
mandé au département des opé-
rations de  maintien de la paix de
faire ce qu’il y a faire avec ce mon-
tant. C’était le même montant
avant la survenance de la crise au
Mali, en Centrafrique et au Bu-
rundi. Maintenant, on doit faire
plus, avec peu. C’est pourquoi
toutes les missions de maintien
de la paix sont revues. Celles qui

n’ont plus lieu d’être sont fer-
mées, pour pouvoir épargner un
peu d’argent  et aller au secours
des autres pays. Qui nous appelle
? Il y a un chapitre 7 de la Charte
de l’Onu qui indique: « Lorsque la
paix et la sécurité mondiale sont
menacées, le Conseil de sécurité
fait des recommandations pour
une intervention de l’Onu». Cer-
tains pays comme le Soudan ne
voulaient pas de la mission de
maintien de la paix, mais l’intérêt
de la paix internationale et aussi
des négociations ont permis d’ar-
river à une entente pour que la
mission soit installée. Si vous sui-
vez la situation au  Burundi, en ce
moment, ce pays ne veut pas du
tout également de la mission de
la paix, mais il y a d’abord une
opération de police qui est en
train de se mettre en œuvre.   
Vous savez, les questions de ré-
formes sont sur la table de l’Onu
depuis une dizaine d’année, par-
ticulièrement celle du Conseil de

sécurité. Même si les pays n’arri-
vent jamais à s’entendre pour sa-
voir à qui on ouvre le Conseil de
sécurité, je pense que l’Onu ne
connaîtra pas le même sort que
la Société des Nations (Sdn).
Parce que cette dernière a prouvé
son incapacité à empêcher, à pré-
venir la guerre. Il y a eu la pre-
mière et la deuxième guerre que

la Société des Nations a été inca-
pable de prévenir et d’empêcher.
Si vous prenez la Charte des Na-
tions unies, vous verrez qu’elle a
été créée justement pour ne pas
qu’il y ait de guerre mondiale.
Jusqu’à présent, on croise les
doigts, il n’y a pas de guerre mon-
diale. Il y a d’autres défis qui sont
importants notamment le terro-
risme et l’Onu doit s’adapter;
cette adaptation est en cours. De
toute les façons, l’Organisation
des Nations unies est obligée de
se réadapter pour apporter des
solutions concrètes aux nouveaux
problèmes mondiaux qui consti-
tuent en eux-mêmes aussi des
périls pour la paix et la sécurité in-
ternationales. Malheureusement,
194 pays où chacun à son avis, a
son intérêt, ses calculs son
agenda, il faut arriver à mettre
tout ceci ensemble.

Agenda politique
Je n’ai pas d’agenda politique. À
vrai dire, la façon dont la poli-
tique est faite ne m’attire pas
pour le moment. J’enseigne le

Droit international à l’Université
de Niamey ; c’est cela en réalité
mon travail. Donc je serai heu-
reuse de retourner partager mon
expérience avec mes jeunes
frères et soeurs, parce que le pas-
sage dans les missions de la paix
m’a permis de voir la différence
entre la théorie que j’enseignais à
l’époque et la pratique à laquelle

j’ai été confrontée dans l’exercice
de mes fonctions. L’enseigne-
ment est le métier que j’aime,
c’est mon métier et il est fort pro-
bable que vous entendiez parler
de moi dans le domaine univer-
sitaire maintenant. Mais la poli-
tique ? Non.
Concernant les mémoires, pour
tout intellectuel, à un moment
donné de la vie, il  est nécessaire
de faire le point et  partager  aussi
l’expérience et le vécu.

Les fins sont toujours difficiles.
Mais je pense que la fin de la mis-
sion de l’Onuci doit être un élé-
ment de fierté pour les Ivoiriens.
Moi, en tant que Ouest africaine,
j’ai le profond sentiment qu’elle
doit être un élément de  fierté
pour toute l’Afrique de l’Ouest.
Parce que les Africains de l’ouest
savent le rôle que joue la Côte
d’Ivoire dans l’économie régio-
nale. Lorsque la Côte d’Ivoire a
trébuché, tous nos pays l’ont res-

senti, donc les Ivoiriens doivent
être fiers d’être passés au travers
d’une crise, de s’être relevés et
d’avoir repris  leur pays à bras le
corps. Quand vous êtes habitués
à un fonctionnariat et qu’on doit
opérer un changement ou ouvrir
d’autres perspectives, cela peut
certes  faire peur. Je parle aussi
bien avec les différentes autorités
et les différentes entreprises et
sociétés susceptibles d’embau-
cher le personnel de l’Onuci qui
est un personnel qualifié, je
pense ; que c’est un tournant
pour faire autre chose. De toutes
les façons la mission ferme,
l’Onuci s’en va dans tous les cas.
Donc je pense qu’il faut se réa-
dapter. Le personnel a engrangé
énormément d’expériences;
cette expérience devra  être mise
à profit, d’un niveau à un autre
pour la Côte d’Ivoire et pour les
populations ivoiriennes.
Les règles qui ressortent du statut
du personnel de l’Onu parlent de
cotisation et de pension. Quand
vous êtes embauchés aux Nations
Unies, chaque mois, vous versez
des cotisations. Lorsque vous
quittez les Nations Unies avant
cinq ans, on vous reverse l’inté-
gralité de ses cotisations.
Lorsque vous restez plus de cinq
ans, en plus de vos cotisations,
l’Organisation verse de l’argent
qui équivaut presqu’au triple de
ce que vous versez. Quand vous
restez plus cinq ans, tout cet ar-
gent est calculé et on vous le re-
donne au moment de votre
départ. Donc, aujourd’hui, je
peux dire sans risque de me
tromper que le personnel natio-
nal qui va quitter l’Onuci, en
fonction de son ancienneté et de
son grade, peut gagner de 30
000, jusqu’à 100 000 dollars Us.
Mais le défaut des Nations

Unies, c’est la paperasse. Si vous
ne remplissez pas de papiers,
vous n’aurez pas l’argent. C’est
pour cela que j’ai dit aux fonc-
tionnaires  qu’il est important  de
se concentrer sur les papiers à
remplir pour pouvoir rentrer
dans leurs droits. 

Remerciements
Je pense que le fait qu’ils aient
opté pour aller vers les organes
compétents pour ces questions-
là, va ramener la sérénité dans la
mission et faire en sorte que
nous nous concentrions tous
sur les éléments les plus impor-
tants à prendre en compte et no-
tamment sur leur situation
particulière. Je voulais vous re-
mercier tous pour m’avoir invi-
tée, surtout pour votre
participation et votre intérêt. 
C’est toujours, un plaisir pour
moi d’avoir cet échange avec les
journalistes que je vois fréquem-
ment mais furtivement. C’est
bien de s’asseoir et de faire un
tour d’horizon. Je voudrais vous
dire que je reviendrai avant de
partir. Moi, Je quitterai l’Onuci
mais pas la Côte d’Ivoire, parce
que je suis à une heure d’ici; donc
nos chemins se croiseront certai-
nement dans une circonstance
ou dans une autre. 
En tout cas, tout le plaisir était
pour moi. Je vous remercie o

Aïchatou Mindaoudou, représentante spéciale du Secrétaire général de l’Onu
“ Le départ de l’Onuci doit être une fierté pour les Ivoiriens”
La fin de la mission onusienne en Côte d’Ivoire doit être mise à profit par les uns et les autres. La représentante spéciale
du Secrétaire général de l’Onu l’a souhaité dans cette dernière partie de son intervention à la tribune de Fraternité Matin.
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Je n’ai pas d’agenda politique. À vrai 
dire, la façon dont la politique est faite 
ne m’attire pas pour le moment…

Avant de prendre congé des journalistes, Aïchatou Mindaoudou a reçu des présents. (PHOTO : VÉRONIQUE DADIÉ) Les missions de l’Onuci prennent fin en juin 2017. (PHOTO D’ARCHIVES)
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